
HERBICIDE TOURNESOL DE POST ÉMERGENCE

ÊTRE À LA POINTE
DES ÉVOLUTIONS

Express® SX®
Herbicide

NBRE D’APPLI 1 à 2 traitements par hectares et par an

CLASSEMENT H317 - H410 - H373

DRE 48 heures

ZNT 5 mètres

DAR BBCH18

PACKAGING Pack Express® SX® Herbicide 90g 
+ Trend® 90 adjuvant 0,5l



Express® SX®

Herbicide

BONNE PRATIQUE DE DÉSHERBAGE AVEC EXPRESS® SX® HERBICIDE

SOUPLESSE DU DÉSHERBAGE

RECOMMANDATIONS D’APPLICATION

AU MOMENT DU SEMIS :
- �Choisir une variété de tournesol tolérante à l’herbicide Express® SX® adaptée 

à la situation agronomique de la parcelle et à l’historique de salissement en 
adventice non maîtrisée (exemple chardon des champs).

- Réaliser le semis dans des conditions optimales.
- �Identifier la parcelle à l’aide d’un jalon pour éviter toute confusion lors des 

traitements herbicides.

APRÈS LA LEVÉE DU TOURNESOL :
- �Planifier la (ou les) intervention(s) avec Express® SX® entre les stades 2 feuilles 

et jusqu’au stade 8 feuilles de la culture.
- �Ajuster la (ou les) interventions avec Express® SX® en fonction de la flore 

réellement présente sur les parcelles : la bonne dose au bon moment.
- �Respecter les modalités d’emploi de l’Express® SX® figurant sur l’étiquette et 

dans les pages intérieures de ce document.

• �Large fenêtre d’application de Express® SX® herbicide entre 2 et 8 feuilles des tournesols, pour un traitement des 
adventices au stade optimal.

• Fractionnement possible de la dose homologuée pour une meilleure gestion des levées échelonnées.
• Utilisation de “la bonne dose au bon moment” pour un désherbage raisonné.
• �Technologie SX® de formulation de l’herbicide pour un nettoyage du pulvérisateur simplifié et une plus grande 

sécurité pour les tournesols conventionnels ou les autres cultures traitées ensuite.

Pour maîtriser les levées échelonnées des adventices, il peut être nécessaire de fractionner en 2 applications l’herbicide Express® SX® 
avec un minimum de 7 jours entre les 2 applications. Dans les situations d’utilisation d’un herbicide anti-graminées foliaire en post 
émergence du tournesol, il est nécessaire de respecter 7 jours minimum entre l’application de l’anti-graminées et l’application de 
Express® SX® herbicide. 

AFIN D’ASSURER LA DURABILITÉ DES HERBICIDES, IL EST RECOMMANDÉ D’UTILISER EXPRESS® SX® HERBICIDE  
DANS LE CADRE D’UN PROGRAMME EN INCLUANT UN PROGRAMME DE PRÉLEVÉE.

2 – 4 feuillesBBCH 4 - 6 feuilles 6 - 8 feuilles

Flore dicotylédones  
sans graminées  
(hors ambroisie à 
feuille d’armoise)

En présence 
d’ambroisie à feuille 
d’armoise

Cas général

En situation à risque  
de levées échelonnées

En situation à risque  
de levées échelonnées

Express® SX® herbicide 45 g/ha
+ Trend® 90 adjuvant 0,25 l/ha

Express® SX® herbicide
25 g/ha

+ Trend® 90 adjuvant
0,25 l/ha

Express® SX® herbicide
30 g/ha

+ Trend® 90 adjuvant
0,15 l/ha

Express® SX® herbicide
20 g/ha

+ Trend® 90 adjuvant
0,25 l/ha

Express® SX® herbicide
30 g/ha

+ Trend® 90 adjuvant
0,15 l/ha



N° AMM 2090052
COMPOSITION 50% de tribénuron-méthyle
FORMULATION Granulés solubles dans l’eau (SG)
USAGES 
ET DOSES 
AUTORISÉS

Tournesol (variétés tolérantes à l’herbicide 
Express® SX®) - Dicotylédones annuelles et 
vivaces : 45 g/ha(1) + Trend 90 

STADE 2 feuilles (BBCH 12) à 8 feuilles (BBCH 18) du 
tournesol

NBRE D’APPLI 1 à 2 traitements par hectares et par an

CLASSEMENT H317 - H410 - H373

DRE 48 heures

ZNT 5 mètres

DAR BBCH18

PACKAGING Pack Express® SX® Herbicide 90g 
+ Trend® 90 adjuvant 0,5l

Express® SX® : Granulés solubles dans l’eau [SG] à base de 500 g/kg (50 % p/p) de tribénuron-méthyle. A.M.M. n° 2090052. EUH401–Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la 
santé humaine et l’environnement. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque 
le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée. Consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages autorisés, 
doses, conditions et précautions d’emploi, restrictions et contre-indications, se référer à l’étiquette du produit et/ou www.phytodata.com. SX est une marque déposée de FMC Corporation ou l’une de 
ses filiales. Homologué et distribué par Cheminova Agro France SAS - 11 bis, Quai Perrache - F-69002 Lyon – France - Tél. +33 (0)4.37.23.65.70 - RCS Lyon B 352 320 279 - www.fmcagro.fr. Dangereux. 
Respecter les conditions d’emploi. Lire attentivement l’étiquette avant toute utilisation. Crédits photos : Shutterstock - 05/22

ATTENTION - H317-Peut provoquer une allergie cutanée. H373–Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite 
d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. H410-Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets 
néfastes à long terme.

Express® SX®

Herbicide

EXPRESS® SX® HERBICIDE EN RÉSUMÉ

PRÉVENTION DE LA RÉSISTANCE AUX HERBICIDES
Les recommandations de bonnes pratiques sont basées sur la pratique habituelle recommandée par le Comité mondial d’action 
contre la résistance aux herbicides (HRAC). Les Bonnes Pratiques Agricoles doivent permettre de maîtriser les adventices dans les 
cultures et dans la rotation. Il est conseillé de recourir à des modes alternatifs de lutte contre les adventices et d’utiliser d’autres 
modes d’action en séquence ou en mélanges. 

Méthodes 
agronomiques

Suivi 
des 

populations

Observation 
au champsApplication

Identification 
de l’espèce 

nuisible

Choix 
du produit

LUTTE
INTÉGRÉE

FMC ENCOURAGE L’UTILISATION DE MÉTHODES DE LUTTE INTÉGRÉE POUR LA 
PROTECTION DES CULTURES QUI COMPRENNENT :
1. �Des méthodes agronomiques afin de limiter les populations d’adventices
2. �Des observations au champ et toute méthode de caractérisation permettant :
	 - une identification précise de l’adventice
	 - un suivi des populations
3. �Une alternance et/ou association de modes d’action différents et efficaces sur 

l’adventice ciblée
4. �Un déclenchement raisonné des applications en fonction de l’adventice ciblée et de 

son seuil de nuisibilité

GROUP B (2) HERBICIDE

(1) En présence d’ambroisie à feuille d’armoise : 60 g/ha

Retrouvez nous 
sur YouTube



UN HAUT NIVEAU D’EFFICACITÉ SUR UNE LARGE FLORE

MAÎTRISE DES FLORES  
DIFFICILES

LARGE CHOIX DE VARIÉTÉS SÉLECTIVES ET APPROUVÉES  
POUR L’HERBICIDE EXPRESS® SX®*

Des résultats sans précédent sur flore “difficile”

Une solution de désherbage puissante, flexible et fiable sur une large flore “classique”

1 - Dicotylédones annuelles

2 - Dicotylédones vivaces

Un contrôle efficace des impasses techniques actuelles

Express® SX® herbicide permet de maîtriser des 
adventices problématiques comme l’ambroisie 
à feuilles d’armoise, le xanthium ou le chardon 
des champs

AMBROISIE À FEUILLES  
D’ARMOISE

XANTHIUM CHARDON DES CHAMPS

Cotylédons à 2 feuilles Express® SX® 45 g/ha + Trend® 90 0,25 l/ha
Ambroisie à feuille d’armoise*
Ammi élevé
Bident tripartite
Datura stramoine
Xanthium (ou lampourde)

Cotylédons à 2 feuilles Express® SX® 45 g/ha + Trend® 90 0,25 l/ha
Amarante blite
Amarante réfléchie
Capselle
Chénopode blanc
Chénopode puant

Coquelicot
Laiteron rude
Matricaire camomille
Matricaire maritime
Matricaire annuelle
Morelle noir

Stade adapté à l’adventice Express® SX® 45 g/ha + Trend® 90 0,25 l/ha
Armoise

Laiteron des champs

Ortie brûlante

Stade adapté à l’adventice Express® SX® 45 g/ha + Trend® 90 0,25 l/ha
Rumex
Tussilage

Cotylédons à 2 feuilles Express® SX® 45 g/ha + Trend® 90 0,25 l/ha
Pensée
Ravenelle
Renouée liseron
Renouée des oiseaux
Renouée persicaire

Réséda fausse-raiponce
Repousses de colza
Sanve
Séneçon
Stellaire
Véronique de Perse

Stade adapté à l’adventice Express® SX® 45 g/ha + Trend® 90 0,25 l/ha
Chardon des champs
Liseron des haie
Tournesol sauvage

  Très sensible > 95 %      85 % < Sensible < 95 %

* Express® SX® 60 g/ha + Trend® 90 0,25 l/ha

*Consulter votre interlocuteur local pour plus d’informations


